
Droits d’occupation du domaine public : occupation superficielle de la voirie pour l’année 2023 

N° clé Désignation des objets 
Mode et unité  

de taxation 
Redevance  
par unité 

Observations 

1.01 
Terrasses de café fermées ou locaux commerciaux entièrement 
clos. 

Mètre carré  
annuel 

45,87 € 

Article 1.01 

La surface taxable est le produit de la longueur 
Totale d’occupation par la largeur autorisée.  
Demande de permission de voirie et d’arrêté 
municipal à afficher obligatoire à renouveler tous 
les ans. 

1.02 Etalages ou tout dépôt d’emballages ou de marchandises. 
Mètre carré  

annuel 
45,87 € 

Article 1.02 
Devant les étalages formant comptoir de vente au 
public (avec pesée de marchandises ou 
encaissement), on comptera en sus une bande de 
1 m de large pour tenir compte des stationnements 
des clients. Demande de permission de voirie 
obligatoire à renouveler tous les ans. 



 

N° clé Désignation des objets 
Mode et unité  

de taxation 
Redevance  
par unité 

Observations 

2.01 

Dépôts de matériaux non clôturé sur le domaine public 
communal, sans but commercial ou publicitaire. 

Mètre 
carré/mois 

Mètre 
carré/par jour 

27,56€ 

0,91 € 

Article 2.01 
Demande de permission de voirie ou d’arrêté 
municipal obligatoire. 

Demande de permission de voirie ou d’arrêté 
municipal obligatoire. 

2.01  
bis 

Baraques de chantier. 
Mètre 

carré/Jour 
6,99 € 

Article 2.01 bis 
La surface taxable est le produit de la longueur 
totale d’occupation par la largeur autorisée. 

2.02 Echafaudages recevant de la publicité. Unité/Mois 68,94 € 
Demande de permission de voirie et d’arrêté 
municipal obligatoire. 

2.03 
Occupation du sol de la voie publique par conteneurs et par 
remorques non attelées. (benne) 

Unité/Jour 13,79 € 

Demande de permission de voirie obligatoire. 
Aucune différenciation tarifaire selon le 
cubage de la benne. 

2.04 Echafaudages sur pieds et tunnel. 
Mètre 

carré/Jour 
1,38 € 

Demande de permission de voirie obligatoire. 

2.05 Palissades ou clôtures de chantier, en saillie. 
Mètre 

carré/Mois 
6,71 € 

Article 2.05 
La longueur taxable (2.05) est le périmètre de la 
palissade ou de la clôture de chantier multiplié 
par une hauteur de 2 m à laquelle s’ajoute (2.05 
bis) la surface occupée Demande de permission 
de voirie obligatoire à renouveler tous les ans. 2.05  

bis 
Occupation temporaire clôturée (surface occupée). 

Mètre 
carré/Mois 

3,74 € 



N° clé Désignation des objets 
Mode et unité  

de taxation 
Redevance  
par unité 

Observations 

2.06 
Eventaires et commerces ambulants (marchands de glaces, 
marrons chauds, frites, fleurs...). 

Mètre 
carré/Jour 

0,70 € 

Article 2.06 
Demande de permission de voirie ou d’arrêté 
municipal obligatoire à renouveler tous les ans. 

2.07 Terrasses de café à ciel ouvert. 
Mètre 

carré/Jour 
0,25 € 

Article 2.07 
La surface taxable est le produit de la longueur 
totale d’occupation par la largeur autorisée.  
Demande de permission de voirie obligatoire à 
renouveler tous les ans. 

2.08 
Etalages, vitrines, conservateurs à glace, vitrines réfrigérées et 
toutes installations similaires, bascules, caissons, panneaux et 
tout autre objet fixe ou mobile se trouvant sur les trottoirs. 

Mètre 
carré/Jour 

0,25 € 

Article 2.08 
Ces objets seront taxés séparément même 
lorsqu’ils se trouveront dans l’emprise d’une 
terrasse ou d’un étalage. 
Demande de permission de voirie obligatoire à 
renouveler tous les ans. 

2.09 Enseignes posées au sol. 
Mètre carré  

(surface  
vue/jour) 

0,49 € 

Article 2.09 
Sont visés au présent article les chevalets ou 

tout autre support publicitaire mobile. Demande 
de permission de voirie obligatoire à renouveler 
tous les ans. 

2.10 Calicots supportant une publicité à caractère commercial. 
Mètre 

superficiel/Jour 
0,77 € 

  

3.01 

Neutralisation d’une place de stationnement payant. Par jour 

Par mois 

6,39 € 

159,86 € 

Demande d’arrêté municipal. 

3.02 
Occupation du domaine public communal pour exposition 
(voitures, motos, vélos...). 

Mètre 
carré/Jour 

0,25 € 
Permission de voirie obligatoire à renouveler tous 
les ans. 

 


